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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

éducation physique et sportive
Question écrite n° 108

Texte de la question

M. Philippe Armand Martin attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse, de l'éducation
populaire et de la vie associative sur la proposition issue du rapport Lecou sur le sport à l'école tendant à
revaloriser le rôle des professeurs d'éducation physique en définissant plus précisément leurs missions et leurs
responsabilités dans le sport comme pour la santé. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les mesures qui peuvent être prises en l'espèce.

Texte de la réponse

Le rapport parlementaire « Le sport à l'école et le sport scolaire » publié en février 2012 par M. Robert Lecou,
établit, en annexe une liste de préconisations destinée à améliorer la situation du sport scolaire. Au nombre de
celles-ci figure la proposition de « revaloriser les professeurs d'éducation physique et sportive notamment par
une définition claire de leurs missions (fonction enseignante, sport scolaire, éducation à la santé, . . ). ». Les
missions des professeurs d'éducation physique et sportive (EPS) sont actuellement définies par le décret n° 80-
627 du 4 août 1980 qui dispose que « les professeurs d'éducation physique et sportive participent aux actions
d'éducation, principalement en assurant l'enseignement de leur discipline dans les établissements du second
degré, dans les établissements d'enseignement supérieur et dans les établissements de formation du ministère
de l'éducation nationale. Dans ce cadre, ils assurent le suivi individuel et l'évaluation des élèves et contribuent à
les conseiller dans le choix de leur projet d'orientation. Les professeurs d'éducation physique et sportive peuvent
exercer une mission de conseiller auprès des maîtres du premier degré. Ils participent à la formation,
l'entraînement et l'animation sportifs. » Cette définition tend à se rapprocher de celles des enseignants dans les
autres disciplines. A titre d'exemple, aux termes de l'article 4 du décret n° 72-581 du 4 juillet 1972, les
professeurs certifiés « participent aux actions d'éducation, principalement en assurant un service
d'enseignement dans les établissements du second degré et dans les établissements de formation. Dans ce
cadre, ils assurent le suivi individuel et l'évaluation des élèves et contribuent à les conseiller dans le choix de
leur projet d'orientation. » L'existence de missions aux définitions comparables constitue un élément important
dans la pleine intégration des professeurs d'EPS au sein de la communauté enseignante, les plaçant, malgré
l'existence de leur statut particulier, sur un pied d'égalité avec les autres enseignants, de la part desquels, selon
les termes du rapport, ils « regrettent quelquefois une moindre considération. » En outre, une telle définition,
dans des termes relativement généraux, offre une certaine flexibilité dans les attributions et dans l'organisation
des tâches des professeurs d'EPS. A titre d'exemple, il a été possible, sans remettre en cause la définition de
leurs missions de mettre en place, à la rentrée 2010 et à titre expérimental, le programme « Cours le matin,
sport l'après-midi » qui concerne aujourd'hui 210 établissements et 15.000 élèves. Dès lors, si les préconisations
du rapport précité font l'objet d'une étude par les services du ministère, une redéfinition des missions des
professeurs d'EPS ne peut que s'inscrire dans le cadre du réexamen plus large des missions de l'ensemble des
corps enseignants du second degré.

Données clés

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE108


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE108

Auteur : M. Philippe Armand Martin
Circonscription : Marne (3e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 108
Rubrique : Enseignement
Ministère interrogé : Sports, jeunesse, éducation populaire et vie associative
Ministère attributaire : Éducation nationale

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 42723 juillet 2012
Réponse publiée au JO le : , page 446623 avril 2013

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE108
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2098
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_26.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_17.pdf

